COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 28 JANVIER 2008 à 20 HEURES 30


L’an deux mil huit, le vingt huit janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de LA FORET-FOUESNANT dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Raymond PERES, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Tous les conseillers en exercice, à l’exception de M. Jean-Louis SEHEDIC qui a donné procuration à M. Gildas LE BERRE, Mme Carole LABBE,            M. David RIVIERE, M. Roland TEURNIER, M. Marc COQUEBERT de NEUVILLE, absents.

Monsieur Pascal GLEONEC a été élu secrétaire de séance.

********************

I - APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 12/12/2007


Le compte rendu du 12 Décembre 2007 est approuvé à l’unanimité.

II - FINANCES

2.1. - Subventions municipales 2008


Le Maire expose :


Consciente de leur caractère d’intérêt général, la Commune accepte d’apporter son soutien aux activités associatives.


La contribution de la Commune peut prendre la forme de subventions ou d’aides en nature (locaux, matériel, par exemple) selon les moyens de la Commune.


Cependant, une demande de subvention émanant d’une association doit satisfaire à certaines conditions.


L’Association doit présenter une demande motivée de subvention par écrit.


Le dossier doit comporter les pièces  ou indications suivantes : 

- lors d’une première demande, les statuts, la liste des membres du conseil d’administration et du bureau,

- lors d’une demande ultérieure, un compte rendu de l’action menée, copie des budgets et comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant apparaître les résultats de l’activité et le nombre d’adhérents.


Le Conseil en Commission réuni le Lundi 21 Janvier 2008 propose au vote de l’assemblée les demandes pour lesquelles les dossiers sont complets.
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Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote à l’unanimité,  comme suit les subventions 2008 par rubrique :

	
	

	LISTE  DES  ASSOCIATIONS
	VOTE

	
	

	
	

	ASSOCIATIONS LOCALES
	

	
	

	Associations " sociales "
	

	* C.C.A.S.
	13 000 €

	* COS du personnel communal
	8 200 €

	
	

	Associations «  Animation « 
	

	* Club du Nouvel Age
	200 €

	* Recherches Historiques
	160 €

	* Les Canaillous
	150 €

	* Cercle Celtique Forestois (2 000 € + 1 000 € exceptionnel)
	3 000 €

	* Forme et Loisirs
	550 €

	* Comité d'Animation Forestois
	40 000 €

	* Art et Détente
	550 €

	* Bibliothèque (2 250€ + 750€ quinzaine littéraire) 
	3 000 €

	* Dorn ha dorn 
	950 €

	* Gouel Gwez Kignez 

             * Fête des Cerisiers 

             * Gouren

* Les Gais Pinsons de La Forêt

* La Misaine
	500€ 

500€

200€

100€



	Associations «  Sportives « 
	

	* CAF (Football)
	2 300 €

	* CAF (Handball)
	150 €

	
	------------

	                   Total associations locales
	73.510€

	
	


	ASSOCIATIONS CANTONALES
	

	
	

	Associations « Animation »
	

	* Chorale du Pays Fouesnantais
	76 €

	* Fortissimo
	100 €

	* ANACR
	70 €

	
	

	Associations " Sportives "
	

	* Ass. Sportive du Pays Fouesnantais
	

	             * Fonctionnement
	400 €

	             * 10 kms de La Forêt-Fouesnant
	850 €

	* Gymnastique fouesnantaise
	60 €

	
	----------

	                   Total associations cantonales
	1 556 €
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	LISTE  DES  ASSOCIATIONS
	VOTE

	
	

	
	

	ASSOCIATIONS EXTERIEURES
	

	
	

	Etablissements scolaires
	

	* Maison Familiale Rurale Coulans s/Gée (1 enfant)
	23 €

	* AEP Skol Diwan Tregunc (1 enfant)
* IRÉO Lesneven (1 enfant)
	23 € 

23 €

	* Chambre des Métiers C.F.A. Cuzon (5 apprentis)

	115€

	Association « Sportive »
	

	* Handisport de Cornouaille
	100 €

	
	

	Associations « Secours »
	

	* S.N.S.M. Fouesnant 
	200 €

	* Jeunes Sapeurs Pompiers de Concarneau


	150 € 

	Associations «  Santé » 
	

	* Association des Paralysés de France
	70 €

	* A.F.M. (Téléthon)
	150 €

	* A.D.A.P.E.I. de Quimper
	150 €

	* AIDES Délégation du Finistère
	70 €

	
	

	Divers
	

	* Radio Kerne
	100 €

	
	----------

	                   Total associations extérieures
	1 174 €

	
	

	TOTAL GENERAL     
	76 240 €

	
	


2.2. - Cotisations municipales 2008


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, vote les cotisations municipales suivantes :

- Association Nationale des Maires des Communes Touristiques 
   517,00 €



- Association des Maires du Finistère




   934,36 €

- Station Nouvelle Vague





3 500,00 €

- Société d’Horticulture de Quimper     
 


    20,00 €
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2.3. - Affaires scolaires


2.3.1. - Crédit fournitures scolaires

Comme chaque année, la Commune verse un montant forfaitaire par élève pour les dépenses courantes de fournitures scolaires (achat de papier, crayons, manuels scolaires,...). Le crédit alloué pour 2007/2008 s’élève à la somme de  33,00 Euros.


La Directrice sollicite une majoration de 1€ par élève en prévision d’une dotation pour l’enseignement des langues.

Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité ,

- fixe pour l’année 2008 / 2009 le montant forfaitaire du crédit fournitures scolaires 

à 34 Euros par élève(effectif rentrée 2008).

2.3.2. - Crédit matériel d’enseignement collectif

Un crédit « matériel d’enseignement collectif » est alloué chaque année par classe. Ce crédit est consommable sur l’année civile. Il a été fixé en 2007 à 125 € par classe.


La Directrice sollicite une augmentation de ce crédit qui est utilisé pour les dépenses de petites fournitures collectives, en élémentaire pour du matériel scientifique, en maternelle, pour le renouvellement de jeux et petit matériel de sports ; sur ce compte se trouvent également imputés les abonnements et les achats de livres pour la bibliothèque de l’école.


Il pourrait être proposé une augmentation de 15 € par classe.

Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité ,

- fixe le crédit matériel d’enseignement collectif sur la base de 140 € par classe soit pour l’année 2008 la somme globale de 980 Euros (7 classes).


2.3.3. -  Participation financière au contrat d’assurance

Le Maire expose :


Comme les années passées, l’école publique a reconduit le contrat d’assurance unique  souscrit auprès de la M.A.I.F. :

- la formule de base couvre les activités scolaires et périscolaires. La cotisation annuelle est fonction du nombre d’élèves inscrits dans l’école.

- la garantie des biens  s’applique au matériel pédagogique (livres de bibliothèque, matériel de sport), au matériel informatique et audiovisuel.


La cotisation annuelle est fonction de la valeur des biens déclarés et de l’effectif scolaire. Pour 2008,  le montant de la cotisation s’élèverait à 387,28 € Euros. 
La directrice de l’école publique sollicite le concours financier de la Commune.
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Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- accorde une participation annuelle forfaitaire de 387,28 Euros pour couvrir les frais de souscription de la garantie « activités et matériel » de l’école publique.


2.4. – Tarif 2008 du SPANC

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix, dix sept pour, une abstention, décide  :

- de fixer les redevances 2008 du SPANC  comme suit :
	Redevances 2008
	Constructions
	Caractéristiques

	
	neuves
	existantes
	

	
	
	
	

	Conception/Réalisation
	150,18 €
	
	Montant forfaitaire révisé en 2008 et  payable en une fois

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Diagnostic et 1er contrôle
	
	80,00 €
	Forfaitaire, payable après réalisation

	de bon fonctionnement
	
	
	du diagnostic

	 
	 
	 
	   


2.5. – C.C.P.F.

2.5.1. -  Transfert de charges



(Attribution de compensation (T.P.U.)



Le Maire rappelle à l’assemblée que la CCPF ayant opté pour le régime fiscal de la TPU depuis le 1er janvier 2002, une commission composée d’au moins un représentant par commune doit évaluer les charges transférées à la Communauté de Communes au moment du passage en TPU et à chaque nouveau transfert de charges.



Suite à la délibération du conseil communautaire en date du 4 octobre dernier, les statuts de la CCPF sont en cours de modification et portent sur plusieurs compétences dont le transfert de nouvelles voies d’intérêt communautaire.



La commission s’est réunie le 26 novembre 2007 et propose une nouvelle attribution de compensation, prenant en compte les nouvelles voies d’intérêt communautaire transférées et présentées dans un rapport que le Conseil Communautaire a approuvé dans sa séance du 13 décembre 2007.



Pour notre commune le montant 2008 de l’attribution de compensation est inchangé soit 185 551,56€


le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve le rapport de la commission d’évaluation des transferts de charges annexé à la présente délibération.
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III– TRAVAUX / VOIRIE

3.1. – Aménagement de sécurité RD44 / Kroas Prenn
Le Maire expose :



Le programme des travaux concerne la mise en sécurité de l’entrée du bourg au carrefour de Kroas Prenn suite au projet de déplacement de l’arrêt de bus.



Ce futur aménagement situé sur la RD 44 classée à grande circulation a fait l’objet d’une étroite concertation avec les services du Conseil Général et le transporteur scolaire.

Une subvention pourrait être sollicitée auprès du Département.

Le Coût estimé des travaux est de 15 500€ Hors Taxes (hors éclairage public)

Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve le projet d’aménagement présenté et annexé à la délibération

- sollicite le concours financier du Département pour cette opération

- s’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2008

- donne toute délégation utile au Maire pour mener à bien ce projet et signer le marché à intervenir

IV – PERSONNEL COMMUNAL

4.1. – Plan de formation 2008

Le CNFPT a organisé plusieurs réunions avec les communes et les communautés du Pays Fouesnantais et de Concarneau Cornouaille afin de valider une démarche intercommunale de formation sur ces territoires pour les années 2008 à 2010.


Chaque année une convention de partenariat sera proposée entre chaque collectivité et le CNFPT afin de valider le plan de formation annuel ainsi que les participations financières de chacun.


Pour 2008, le plan de formation a été arrêté. Le coût imputable à notre collectivité s’élève à 201€ et concerne 5 agents.


Pour conclure ces actions de formation, il est proposé la signature d’une convention avec le CNFPT.

Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- autorise le Maire à signer pour l’année 2008, la convention de partenariat avec le C.N.F.P.T. annexée à la présente délibération.

4.2. – Contrat de travail à la Bibliothèque (Information)
Pour le bon fonctionnement de la Bibliothèque, après concertation avec l’association « les amis du livre », il est envisagé de conclure un contrat d’accompagnement pour l’emploi, sur la base de 24 heures /semaine pour une période d’un an. 
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Fonction : Animatrice de la bibliothèque


Poste :       Adjoint du Patrimoine, catégorie C, filière culturelle


Missions : 

· Secrétariat, informatique et tenue de caisse

· Communication avec un public divers (écoles, lecteurs et bénévoles)

· Partage de l’information et prise de décision au quotidien avec l’Association

· Présence aux différentes réunions de l’Association et de la Mairie

· Organisation d’évènements particuliers (conférences, expositions, venue d’auteurs, festivals de contes,…)

· Accueil du public scolaire

· Préparation des achats (livres et fournitures)

Le Conseil prend acte de cette information.

V – ADMINISTRATION GENERALE

Convention d’occupation d’un logement meublé


Le Maire expose :


La commune a acheté l’immeuble situé au 4, rue Charles de Gaulle comportant à l’étage trois appartements de type 1. Ces trois logements sont mis à la disposition des gendarmes l’été mais peuvent être affectés en dehors de la période estivale à l’hébergement d’urgence.

Pour satisfaire une demande en cours, il y a lieu d’établir un contrat de mise à disposition d’un appartement au 1er étage côté jardin d’une superficie privative de 32m².


La location sera consentie pour une période de quatre mois non renouvelable du 1er février au 31 mai 2008.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- autorise la location d’urgence d’un appartement communal au 4, rue Charles de Gaulle du 1er/02 au 31/05/2008.


- fixe le loyer à 300€ par mois toutes charges comprises (eau, électricité et chauffage).


- autorise le Maire à signer le contrat de location et tout document connexe.

****************

La séance est levée à 21 heures 15

****************

Le Maire,









Raymond PERES.
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